
 
 

Conditions générales de rachat de RECYCL’MP 
 
Recycl’mp effectue des achats de métaux précieux (or, argent, platine et palladium). 
L'achat s'effectue après une expertise selon la qualité du métal (par ex titre de l'or 18 carats 
ou 750°/°°°). 
Recycl’mp ne rachète ni les pierres précieuses ni semi-précieuses, 
ni les bijoux fantaisie. La société ne rachète pas non plus le cuivre. 
 
Les clients de Recycl’mp : 
 
-doivent avoir plus de 18 ans et jouir de la pleine capacité juridique : la présentation d’une 
pièce d’identité en cours de validité (carte nationale d’identité ou passeport) est obligatoire ; 
-doivent agir en leur nom et pour leur compte et non en qualité de représentant ou de 
mandataire ; 
-doivent être propriétaires de l’objet vendu, être dûment autorisés à en disposer (Recycl’mp 
peut exiger, à sa discrétion, une preuve du titre de propriété ou du droit de disposition de cet 
or) ; 
-doivent garantir  

-que l’objet vendu ne provient pas d’un acte illégal ou prohibé par le droit pénal, tel 
que le recel ;  
-que le rachat de ces métaux précieux auprès de Recycl’mp ne participe pas d’une 
opération de blanchiment d’argent ou n’entraine pas la violation par Recycl’mp de la 
droite application et ne porte pas atteinte aux droits d’un tiers quel qu’il soit. 

 
Préalablement à l’opération de rachat, un contrôle visuel et un test seront effectués sur place 
pour vérifier la qualité du métal à racheter. Le client reconnaît également expressément que 
les travaux d’expertise et d’estimation de l’or à racheter du fait par exemple du retrait des 
pierres pouvant orner le bien, ou bien encore du retrait du verre d’une montre, ainsi que la 
dissociation de des différents matériaux pouvant composer le bien, si ce dernier contient tout 
autre produit que des métaux précieux, pourrait entrainer un dommage à son bien et 
l’accepte. 
En conséquence, le client est informé du fait que la responsabilité de Recycl’mp ne saurait 
être engagée du fait des manipulations nécessaires à l’expertise. 
La valeur du rachat s’effectue sur une basse de calcul d’après le cours de rachat de Recycl’mp. 
Recycl’mp utilise du matériel et instrument de pesage en règle et en conformité, certifié avec 
les autorités nécessaires. 
Le rachat des métaux précieux constitue un engagement ferme et définitif et donne la pleine 
responsabilité du bien à Recycl’mp. La reprise des métaux précieux est irréversible. 
Pour tout renseignement complémentaire veuillez contacter le représentant de Recycl’mp. 
 

EURL RECYCL’MP 86 rue aux arènes 57000 Metz  509 732 996 : RCS Metz 


